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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

PRÉFET DE LA MOSELLE

Préfecture

Direction des Libertés Publiques

ARRÊTÉ

 

n° 2013-DLP/BUPE- 33-au

prescrivant à la société AKERS à THIONVILLE des mesures complémentaires relatives

aux rejets de substances dangereuses dans le milieu aquatique

LE PREFET DE LA REGION LORRAINE
PREFET DE LA ZONEDE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DE LA MOSELLE
CHEVALIER DANS L'ORDRE NATIONALDE LA LEGION D'HONNEUR

CHEVALIER DANS L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU la directive 2008/105/CE du 24 décembre 2008 établissant des normes de qualité

environnementale dans le domaine de l'eau;

VU la directive 2006/11/CE du 15 février 2006 concernant la pollution causée par certaines

substances dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ;

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique

communautaire dans le domaine de l’eau (DCE);

VU le Code de l'Environnement et notamment son titre 1er des parties réglementaires et législatives

du Livre V ;

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l’article R511-9 du Code de

l'Environnement;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à

l’organisation des services de l'Etat dans les régions et les départements;

VU l'arrêté n° DCTAJ-2013-A-06 du 14 février 2013 portant délégation de signature en faveur

de M. Olivier du CRAY, secrétaire général de la préfecture de la Moselle ;

VUles articles R.211-11-1 à R.211-11-3 du titre 1 du livre Il du Code de l'Environnement relatifs au

programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines

substances dangereuses ;

 

 



VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau

ainsi qu'aux émissions de toute nature des Installations Classées pour la Protection de

l'Environnement soumises à autorisation;

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif

au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines

substances dangereuses ;

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la

pollution des milieux aquatiques parcertaines substances dangereuses;

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions

polluantes et des déchets;

VUla circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de

réduction desrejets de substances dangereuses dans l'eau parles installations classées;

VUla circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005relative à la définition du « bon état »;

VUla circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale

provisoires (NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines

substances;

VU la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action

nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pourle milieu aquatique

présentes dansles rejets des Installations Classées pourla Protection de l'Environnement ;

VU la circulaire du 23 mars 2010 relative à l'adaptation des conditions de mise en œuvre de la

circulaire du 5 janvier 2009;

VU l'arrêté S.G.A.R. n°2009-523 en date du 27 novembre 2009 portant approbation des Schémas

Directeurs d'Aménagement et de Gestion des Eaux des parties françaises des districts

hydrographiques du Rhin et de la Meuse et arrêtant les programmes pluriannuels de mesures

correspondant;

VU le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08faisant état de la synthèse

des mesures de substances dangereuses dans l'eauréalisées dans certains

secteurs industriels;

VU l'arrêté préfectoral N° 98-AG/2-251 du 26 novembre 1998, modifié et complété, autorisant la

Société AKERS France à poursuivre l'exploitation de son aciérie et de sa forge implantées à

Thionville;

VU l'arrêté préfectoral N°2010-DLP/BUPE 177 en date du 10 mai 2010 imposant à la société

AKERS, implantée sur le territoire de la commune de THIONVILLE, des prescriptions

complémentaires concernant le renforcement des mesures de surveillance des rejets de

certaines substances dansl’eau (RSDE);

VU les résultats du rapport établi par ASPECTréférencé ASE/221-10 R7/2011 et daté du 27juillet

2011 présentantles résultats d'analyse transmis parl'exploitant le 13 janvier 2012 ;

 



VUle courrier de notification du projet d'arrêté préfectoral de l'Inspection du03 juillet 2013;

VU le courrier del'industriel du 11 juillet 2013 demandant un report de délai pour formuler son avis

surle projet d'arrêté préfectoral;

VU le courrier del'Inspection du 18 juillet 2013 autorisant ce report de délai;

VUle rapport de l'Inspection des Installations Classées en date du 17 octobre 2013 ;

VUl'avis du CODERST du 25 novembre 2013 ;

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en

2015 fixé parla directive 2000/60/CE;

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses

fixées dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007;

Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance

périodique les rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de

l'établissement au titre des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement afin de

proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression adaptées;

Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses

visées par le présent arrêté surle milieu aquatique ;

Considérant que l'établissement rejette dans le bassin versant d'une masse d'eau déclassée

par la présence excédentaire des substances dangereuses suivantes: Arsenic et Cuivre;

Considérant que l'exploitant n’a pas émis de remarque au projet d'arrêté préfectoral qui lui a été

notifié ;

Surproposition du secrétaire général de la préfecture

ARRÊTE

Article 1 : Objet

La société AKERS France, Chemin du Leidt à THIONVILLE doit respecter, pour ses installations

situées sur le territoire de cette commune, les prescriptions du présent arrêté préfectoral

complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance des rejets de substances dansl'eau

afin d'améliorer la connaissance qualitative et quantitative desrejets de ces substances.

Article 2: Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et

d'analyses

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les

dispositions del'annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire.

 



Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité

selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque

substance à analyser.

Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliserlui-mêmele prélèvement des échantillons, celui-ci doit

fournir à l'Inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à

l'article 3 du présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilité et la

reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent

intégrer les points détaillés dans l'annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire et

préciser les modalités de traçabilité de ces opérations.

Les mesures de certaines substances déjà réalisées par l'industriel dans le cadre de

l'autosurveillance de ses rejets aqueux, (imposée par l'arrêté préfectoral d'autorisation et les

arrêtés préfectoraux complémentaires), qui pourraient correspondre à des mesures de substances

mentionnées à l’article 3 suivant, peuvent se substituer à ces dernières, sous réserve que la

fréquence de mesure imposée à l’article 3 suivant soit respectée et que les modalités de

prélèvement et d'analyses en vigueur, répondent aux exigences de l’annexe 1 du présent arrêté,

notammentsurles limites de quantification.

Article 3 : Mise en œuvre dela surveillance pérenne

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté le programme

de surveillance au point de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions

suivantes :

 
 

 

 

Limite de
quantification à

Nom du rejet Substance Périodicité Durée de prélèvement atteindre par
substance parles

laboratoires en ug/l

Rejet au - Cuivre et ses 1 mesure par|24 heures Cuivre: 5

Veymerange |composés trimestre pendant| représentatives du Zinc :10

- Zinc et ses 2 anset6 mois

|

fonctionnement de Tributylétain

composés l'installation cation : 0,02

- Tributylétain Dibutylétain

cation
cation : 0,02

- Dibutylétain
Monobutylétain

cation
cation : 0,02

- Monobutylétain

cation       
Article 4 : Programme d’actions

L'exploitant fournit au Préfet sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté un programme

t à réduire ou supprimer les substanceslistéesd'actions dont la trame est jointe en annexe 2 visan

dans le tableau ci-dessous:
 

Nom du rejet Substance

 

Rejet au Veymerange

  
Tributylétain cation

-Dibutylétain cation
Monobutylétain cation
 

 



Ce programme d'actions indique précisément les solutions d'ores et déjà identifiées par l'exploitant

pourréduire voire supprimer les émissions de ces substances et un échéancier de mise en œuvre de

ces solutions.

Les substances visées dans le tableau ci-dessus pour lesquelles aucune possibilité de réduction

accompagnée d'un échéancier de mise en œuvre précis n'aura pu être présentée dans le programme

d'actions doiventfaire l'objet de l'étude technico-économique prévueà l'article 5.

Article 5 : Etude technico-économique

L'exploitant fournit au Préfet dans un délai maximal de 18 mois à compter de la notification du présent

arrêté une étude technico-économique, selon la trame jointe en annexe 3, intégrant l'ensemble des

substances visées au tableau de l'article 4 qui n'ont pas fait l'objet d'une proposition de réduction

explicitement identifiée dans le programme d'action mentionné à l’article 4.

Article 6 : Remontée d’informations sur l’état d'avancement de la surveillance des rejets

6.1 Déclaration des donnéesrelatives à la surveillance des rejets aqueux

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l'article 3 du présent arrêté sont

saisis surle site de télédéclaration du Ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont

transmis à l'Inspection des Installations Classées avantla fin du mois N+1.

6.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes

Les substances faisantl'objet de la surveillance pérenne décrite à l'article 3 du présent arrêté doivent

faire l'objet d’une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du

31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des

déchets.

Article 7 : Infractions aux dispositions de l'arrêté

En cas de non-respect du présent arrêté, indépendamment des poursuites pénales qui pourront

être exercées, des mesures et sanctions administratives pourront être prises conformément aux

dispositions du code de l'environnement.

Article 8 : Délais et voies de recours

En vertu desdispositions du décret n° 2010-1701 du 30 décembre 2010, la présente décision peut

être déférée au tribunal administratif de Strasbourg :

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements,

en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour

les intérêts mentionnés aux articles L211-1 et L511-1 du Code de l'Environnement, dans un délai

d'un an à compter dela publication ou de l'affichage dela décision.

- par l'exploitant dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour oùelle lui a été

notifiée

 



Article 9: Information destiers

En vue del'information destiers:

1) Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de THIONVILLE et pourra y être

consultée par toute personne intéressée.

2) Un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est

soumise, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois.

Un procès-verbal del'accomplissement de ces formalités sera dressé par le maire.

le même extrait sera affiché en permanence, defaçon visible, dans l'installation parl'exploitant.

Le mêmeextrait sera publié surle site internet de la préfecture dela Moselle.

3) Un avis sera inséré par le préfet et aux frais del'exploitant dans deux journaux diffusés dans le

département.

Article 10: Exécution

Le Secrétaire Général de la préfecture dela Moselle,

Le Sous-préfet de THIONVILLE,

Le Maire de THIONVILLE ,

Les inspecteurs des Installations Classées, et tous les agents de la force publique

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Metz le,

Le Préfet,

Pourle Préfet,

le Secrétaire Général
|

Olivier du CA

 



ANNEXE1

Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses

Extrait de l’annexe 5 dela circulaire du 5 janvier 2009 téléchargeable surle site http:/rsde.ineris.fr

Introduction

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées

pourla réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses

dansl'eau.
Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par le

laboratoire qu'il choisira. Ce document permet également à l'Inspection de vérifier à réception

du rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci.

 

PRESCRIPTIONS GENERALES |

 

Le laboratoire choisi devra être agréé suivant les modalités indiquées dans l'arrêté ministériel

du 27 octobre 2011 portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des analyses

dans le domaine del’eau et des milieux aquatiques au titre du Code de l'Environnement.

Le prestataire oul'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même les

opérations de prélèvement. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions

relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite

avecle laboratoire réalisant les analyses.

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire

désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le

prestataire c'est-à-dire remplir les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus.

Le prestataire restera, en tout état de cause,le seul responsable de l'exécution des prestations

et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de l'annexe

technique.

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il est seul

responsable de la bonne exécution de l'ensemble de la chaîne.

Lorsque les opérations de prélèvement sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous-

traitant, l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de prélèvement et de

ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse.

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être contrôlés

par un organisme mandaté par les services de l'Etat.

L'ensemble des données brutes devra être conservé parle laboratoire pendant au moins 3 ans.

 

OPERATIONS DE PRELEVEMENT J

 

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur les normes ou les

guides en vigueur, ce qui implique à ce jourle respect de:

° la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l'eau — Echantillonnage - Partie 3 : Lignes

directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau”

e le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau — Guide de prélèvement pourle suivi de

qualité des eaux dansl’environnement — Prélèvement d'eau résiduaire »



Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne

les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement continu

sur 24 heures à température contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs de

prélèvement.

Opérateurs du prélèvement

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées surle site par:

e le prestataire d'analyse ;

e le sous-traitant sélectionné parle prestataire d'analyse;

e _l’exploitant lui-même ou son sous-traitant

Dans le cas où c’est l'exploitant ou son sous-traitant qui réalise le prélèvement,il est impératif

qu'il dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de

prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux

paragraphes ci-après et démontrer quela traçabilité de ces opérations est assurée.

Conditions générales du prélèvement

e Le volumeprélevé devra être représentatif desflux de l'établissement et conforme avec les

quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation.

e En cas d'intervention de l'exploitant ou d'un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre,le

volume unitaire, le flaconnage,la préservation éventuelle et l'identification des échantillons

seront obligatoirement définis parle prestataire d'analyse et communiqués aupréleveur. Le

laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir desflacons supplémentaires pour les

blancs du système de prélèvement).

e Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon

les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à

analyser et/ou à la norme NF EN ISO 5667-3!. Les échantillons acheminés au laboratoire

dans un flaconnage d’une autre provenance devront être refusés parle laboratoire.

e Le prélèvementdoit être adressé afin d'être réceptionné par le laboratoire d'analyse au plus

tard 24 heures aprèsla fin du prélèvement, sous peine de refus parle laboratoire.

Mesure de débit en continu

% La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant

les normes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des

constructeurs des systèmes de mesure.

& Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des

contrôles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités,

se traduisant par :

> Pour les systèmes en écoulementà surfacelibre:

© un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi,

déversoir...) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs,

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure

comparative réalisée à l’aide d'un autre débitmètre.

> Pour les systèmes en écoulement en charge:

© un contrôle de la conformité del'installation vis-à-vis des prescriptions normatives

et des constructeurs,

 

1 La norme NF EN ISO 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre la norme NF EN ISO 5667-3 et la norme

analytique spécifique à la substance,c'esttoujours les prescriptionsde la norme analytique qui prévalent.

 



o un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée

sursite (autre débitmètre, jaugeage, .) ou par une vérification effectuée sur un

banc de mesure au sein d'un laboratoire accrédité.

& Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de

mesures, ou à l'occasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme

annuel.

Prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un

échantillon pondéré en fonction du débit.

& Les matériels permettant la réalisation d’un prélèvement automatisé en fonction du débit

ou du volume écoulé, sont:

e Soit des échantilonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul

échantillon moyen surtoute la période considérée.

e Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs

échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type

d'échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés

pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à

l'analyse.

% Les échantilonneurs utilisés devrontréfrigérer les échantillons pendant toute la période

considérée.

% Dans le cas où il s’avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit

de l'effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des

prélèvements ponctuels si la nature desrejets le justifie (par exemple rejets homogènes en

batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveuren fonction

des renseignements collectés sur place (compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). Le

préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise en

œuvre.

% Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur

les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2):

+  Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré

entre volumethéorique et réel 5%) ;

° Vitesse de circulation de l'effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s.

% Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantillonneur seront à réaliser (voir blanc

de système de prélèvement).

& Le positionnement dela prise d'effluent devra respecter les points suivants:

e Dans une zone turbulente;

e À mi-hauteurde la colonne d’eau ;

°

_

À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons

par les dépôts ou les biofilms qui s’y développent.

 



Echantillon

% La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de

certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur en

MES ou en matièresflottantes. Un système d'homogénéisation pourra être utilisé dans ces

cas. Il ne devra pas modifier l'échantillon.

w Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes

aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la

norme NF EN ISO 5667-3'.

% Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte

maintenue à une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures qui

suiventla fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons.

% La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et

indiquée dans le rapportagerelatif aux analyses.

Blancs de prélèvement

Blanc du système de prélèvement:

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination liée aux

matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre prélèvements successifs. Il

appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions permettant de démontrer l'absence

de contamination. La transmission des résultats vaut validation et l'exploitant sera donc réputé

émetteur de toutes les substancesretrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui

appartiendra donc de contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats.

% Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les

prescriptions suivantes:

e il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. Il pourra être

réalisé en laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micropolluants dans le

système de prélèvement.

% Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants:

+ si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire les résultats du blanc du système de

prélèvement des résultats de l’effluent

° si valeur du blanc > LQ etinférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : ne pas

soustraire les résultats du blanc du système de prélèvementdes résultats de l'effluent

° si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d'une

contamination est avérée, le laboratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du

rejet considéré.

Blanc d'atmosphère

% La réalisation d’un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de la

fiabilité des résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d'être

dispersés dansl'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant.



% Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de suspicion

de présence de substancesvolatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) surle site

de prélèvement.

& S'ilest réalisé,il doit l'être obligatoirement et systématiquement:

+ le jour du prélèvement des effluents aqueux,

° sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de prélèvement

du blanc d'atmosphère identique à la durée du prélèvement de l’effluent aqueux. La

méthodologie retenue est de laisser un flacon d'eau exempte de COV et de métaux

exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé le prélèvement 24h asservi au débit,

e Les valeurs du blanc d’atmosphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse et

en aucun cas soustraites des autres.

 

L
$

&

G

ANALYSES

Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et en

tout état de cause 48 heuresau plustard aprèsla fin du prélèvement.

Toutes les analyses doivent rendre compte dela totalité de l'échantillon (effluent brut, MES

comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci-

dessous, hormis pour les diphényléthers polybromés.

Dansle cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration en

métal total contenu dans leffluent (aucune filtration), obtenue après digestion de

l'échantillon selon les normes en vigueur:

° Norme ISO 15587-1 “Qualité del'eau Digestion pour la détermination de certains

éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou

e Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains

éléments dansl'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”.

Pour le mercure,l'étape de digestion complète sansfiltration préalable est décrite dans les

normes analytiques spécifiques à cet élément.

Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les

nonylphénols, les octylphénols ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates? de

nonylphénols (NP1OE et NP2OE) et les deux premiers homologues d'éthoxylates?

d'octylphénols (OP10Eet OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans

surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des octylphénols par l'utilisation du

projet de norme ISO/DIS 18857-2°.

Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande

Chimique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté

préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés

systématiquement dans chaque effluent selon les normes en vigueur (cf. notes 4 55et?)

afin de vérifier la représentativité del’activité de l'établissement le jour de la mesure.

 

2 Les éthoxylates de nonylphénols et d'octylphénols constituent à terme une source indirecte de nonylphénols et

d'octylphénols dans l’environnement.

8 ISO/DIS 18857-2: Qualité de l'eau — Dosage d'alkylphénols sélectionnés- Partie 2: Détermination des

alkylphénols, d'éthoxylates d'alkylphénol et bisphénol A — Méthode pour échantillons non filtrés en utilisant

l'extraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par spectrométrie de masse

après dérivatisation. Disponible auprès de l'AFNOR, commission T 91M et qui sera publiée prioritairement en début

2009.

4 NF T 90-101 : Qualité de l'eau: Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO)

  



& Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées ci-

après. Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises par les

prestataires d'analyses dans le cadre del'action RSDEdepuis 2005.

Prise en compte des MES

% Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre en

cas de concentration en MES > 50 mg/L.

% Pour les paramètres visés à l'annexe 5.1 (à l'exception de la DCO, du COTet des MES), il

est demandé :

Si 50 < MES < 250 mg/l: réaliser 3 extractionsliquide/liquide successives au

minimum sur l'échantillon brut sans séparation.

Si MES > 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et la phase

particulaire aprèsfiltration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour les

composés volatils pour lesquels le traitement de l'échantillon brut par filtration

est à proscrire. Les composés volatils concernés sont:

3,4 dichloroaniline, Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide chloroacétique, Benzène,

Ethylbenzène,  Isopropylbenzène,  Toluëne, Xylènes (Somme  o,m,p}, 1,23

trichlorobenzène, 1,2,4 trichlorobenzène, 1,3,5 trichlorobenzène, Chlorobenzène, 1,2

dichlorobenzène, 1,3 dichlorobenzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 1

chloro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlorotoluène, 4

chlorotoluène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichloroéthane, Chlorure de méthylène,

Chloroforme,  Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3  chloropropène, 1,1

dichloroéthane, 1,1 dichloroéthylène, 1,2 dichloroéthylène, hexachloroéthane , 1,1,2,2

tétrachloroéthane, Tétrachloroéthylène,  1,1,1 trichloroéthane, 1,1,2 trichloroéthane,

Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloroaniline, 3 chloroaniline, 4 chloroaniline et 4

chloro 2 nitroaniline.

La restitution pour chaque effluent chargé (MES z 250 mg/l) sera la suivante pour

l'ensemble des substances de l'ANNEXE5.1 : valeur en lig/l obtenue dans la phase

aqueuse, valeur en 1g/kg obtenue dansla phase particulaire et valeurtotale calculée en

Hg/l.

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l’eau, et sera à

réaliser selon la norme ISO 22032 uniquement surles MES dès que leur concentration est > à

50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ

équivalente dansl'eau de 0,05 pig/l pour chaque BDE.

 

S NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par filtration sur filtre en fibres de

verre

6 NF EN 1484 — Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Total et du Carbone

Organique Dissous

T NE T 90-105-2 : Qualité del'eau: Dosage des matières en suspension Méthode par centrifugation

 

 



Alkylphénols

Anilines

Autres

Chlorobenzènes

Chlorophénols

LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE

Substances

Octylphénols

OP10E

OP20E

2 chloroaniline

3 chloroaniline

4 chloroaniline

4-chloro-2 nitroaniline

3,4 dichloroaniline

Biphényle

Epichlorhydrine

Tributylphosphate

Acide chloroacétique

Tétrabromodiphényléther
BDE47

Hexabromodiphényléther

BDE 154

Hexabromodiphényléther
BDE153
Heptabromodiphényléther
BDE 183
Décabromodiphényléther
DE 209)

Benzène

Ethylbenzène

Isopropylbenzène

Toluène

Xylènes (Somme o,m,p)

,2,3 trichlorobenzène

,2,4 trichlorobenzène

1,3,5 trichlorobenzène

hlorobenzène

1,2 dichlorobenzène

1,3 dichlorobenzène

1,4 dichlorobenzène

1,2,4,5 tétrachlorobenzène

4-chloro-2-nitrobenzène

4-chloro-3-nitrobenzène

1-chloro-4-nitrobenzène

Pentachlorophénol

4-chloro-3-méthylphénol

2 chlorophénol

LQ? à atteindre par
substance par les

Code SANDRE! laboratoires
prestataires en g/l

Eaux Résiduaires

La quantité de MES à

prélever pour l’analyse

devra permettre
d’atteindre une LQ

équivalente dans l’eau

de 0,05 pg/l pour
chaque BDE.

 
 



Famille

Métaux

Organoétains

Pesticides

Substances Code SANDRE!

3 chlorophénol

4 chlorophénol

2,4 dichlorophénol

2,4,5 trichlorophénol

2,4,6 trichlorophénol

Hexachloropentadiène

1,2 dichloroéthane

Chlorure de méthylène

hloroforme

lorure de carbone

hloroprène

3-chloroprène (chlorure
d'allyle)

1,1 dichloroéthane

1,1 dichloroéthylène

1,2 dichloroéthylène

Hexachloroéthane

1,1,2,2 tétrachloroéthane

Tétrachloroéthylène

1,1,1 trichloroéthane

1,1,2 trichloroéthane

Ti e

Chlorure de vinyle

Fluoranthène

Naphtalène

phtène

Plomb et ses composés

Nickel et ses composés

Arsenic et ses composés

Zinc et ses composés

Cuivre et ses composés

Chrome et ses composés

Dibutylétain cation

Monobutylétain cation

Triphénylétain cation

PCB 28

PCB 52

PCB 101

PCB 118

PCB 138

PCB 153

PCB 180

Trifluraline

LQ? à atteindre par
substance par les

laboratoires
prestataires en pg/l

Eaux Résiduaires

0.1

0.1

0.1

0.1

0.1

0.1

2

5

 
 



 

 

 

 

 

    
 

      

LQ? à atteindre par
substance parles

Famille Substances Code SANDRE! laboratoires
prestataires en pgll

Eaux Résiduaires

Alachlore 1101 0.02

Atrazine 1107 0.03

Chlorfenvinphos 1464 0.05

Chlorpyrifos 1083 0.05

Diuron 1177 0.05

Isoproturon 1208 0.05

Simazine 1263 0.03

Demande Chimique en

Paramètres de [Oxygène où Carbone nn Es
suivi Organique Total

Matières en Suspension 1305 2000
 

e Substances Dangereuses Prioritaires issues de l’

07/05/07) et de la directive fille de la DCE adoptée
annexe X de la DCE (tableau A de la circulaire du

le 20 octobre 2008 (anthracène et endosulfan)

Substances Prioritaires issues de l’annexe X de la DCE(tableau A de la circulaire du 07/05/07)

e Autres substances pertinentes issues de la liste I de la directive 2006/11/CE (anciennement Directive

76/464/CEE) etnefigurant pas à l’annexe X de la DCE (tableau B dela circulaire du 07/05/07)

e Autres substances pertinentes issues de la liste IT de la directive 2006/11/CE (anciennement Directive

76/464/CEE) et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et E dela circulaire du 07/05/07)

[CL] ° Autres paramètres

1 Code Sandre accessible sur http://sandre.eaufrance.fr/app/Referencesi/client.php

2 La valeur à atteindre pourla limite de quantification (LQ) correspond à la valeur que 5

capables d'atteindre le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de l'exploitation de

laboratoires dans le cadre del'action 3RSDE depuis 2005.

+ Valeur de LQ dérivée del'annexe D dela norme ISO/DIS 18857-2

 

 

0% des prestataires sont
s LQ transmises par les  



ANNEXE 2

Annexe 3 : Trame du programme d'actions

Fréanbule : le rapport de surveillance initiale contenant nolanmient le tableau récapitdaitf des

mesüres et des explications éventuelles sur les origines des substances constitue le préalable

indispensable à la réalisation du programme d'action ci-après.

L Identification de Pexploitantet du site

= Nom ct adresse de l'exploitant et de l'établissement et nom du contact concernant le

programme d'action au sein de l'établissement

- Activité principale du site et référence au(x) secteurs d'activité de In circulaire du 3/01/09

(indiquerle secteur ou sous-secteur correspondant de l’annexe 1)

Site visé par L'AM du 29/06/04 : si oui pour quelles rubrique ICPE et rubrique IPPC

< Nom et nature du milieu récepteur(milieu naturel ou step collective de destination).

Encas de rejet raccordé, préciser la date du porter à comiaissance par l'exploitant auprès du

gestionnaire du réseau d'assainissement du progratime de surveillance pérenne.

2 Milieu déclassé ou non, préciser le(s) paramètre(s) de déclassement le cas échéant.

2 Quelles sont Ies sources d'information utilisées (étude de branche, centre feclmique,

bibliographie, fiches téchnico-économiques INERIS, fournisseurs, étude spécifique À

votre site, résumé technique des BREF, autre) ?

Nora + des informations sont peur-dire accessibles auprès de vos organisations professionnelles, per

exemple ait travers des partenartats de branche engagés avecles agences de l'eau dans les groupes

IRTI Guns.lesagencesdeleau.fr} ou dans les résumés techniques des BREF, documents européens

décrivent par secteur d'activité les meilleures techniques disponibles pour la protection de

l'environnement (hitp:faida.ineris.frébref'index. htm), Les fiches techmico-éconnmiques élahurées par

L'INERISsont disponibles àpartir du liensuivant htip-#frsde. iteris.fr.

4. Identification des substances visées par le programme d'actions (tablenu 1)

Nora : an delà des substances sélectionnées par le blals des critères flaureutt dans la note RSDE de

2011, l'exploltent pourra, dans sun intérêt, iniégrer à ce programme d'acilon toute substance

quaniifiée lors de la surveillance initiale.
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substances
visées par
DrogrannnE

d'actions
Nom de fa |Classement

|

Critèré xmsQue|Lu valeur fimite d'émissions existante dans li

substance {en SDP, SP |ayunt Tee réglementation (arrêté préfectoral et arrêté ministériel)

où conduit à {a ‘ et, pour les sîtes visés por l'AM du 29/06/04, le nlvemi

pertinentes sélection d'émission nssuriée aux mellleurs techniques disponibles

dans le duns le UREF considéré (BAT-AËL) pour celle

progrumme subsiance sont-ils respectés ?

action/ETE : .
Valeur di la VUE 4 réfremcedu

|

Var & h HAT| Vilau afluele drelé

dexte A£L rie

Caccsinlios Gosolatios moyens
LENÎMEs

Héjournalier desjar MOSCE
as

Fesspédique meyen E mall Rem

si dépcoible araénals

Kapictiot Pas  defrepallud Pas de

VLE sie JALE $LE
Sspeaibls Sspruible dirait        
 

Chacune des substances visée au tableau précédentdoit faire l’objet d’une fiche constituantle

programme d'action,

4, Tableau de synthèse (tableau 2):

Nota : tableau à remplir à partir de la fiche substemice finie Jiche d'actions établie selon le mortèle

Jigiwant on annexe parsibstance) on repreuani dans la première colonnela liste des substances du

tableart1 ci-dessus, Serdes les aetlons retenues et/ou déjà mises eh wuvre sont à mentionner dans ce

table.

 

 

 

a minimal Pour claque substance, une des

substances deux colonnes au mois doit

vies par

|

nécessairement être renseignée.

PrOSTAME
d'actions

Nom de a|Sélecdonnée |Fera Vobjet| Classement

|

Pourcentage Flux après

|

Flux Echéancler

substance pat le|d'une étudelen SPP, SP|d’abattement |nctlon évité en

|

possible

programme |fechnico- ou global attendu inférieur au |g/an (sous forme

d'action économique pertinentes seuif de la de date) ou

colonne E date

(critère effective si

programme action déjà
d'action) réalisée

Qui/non
          

1 Le flux massique moyen annuel est calculé avec les résultats de la campagne de mesures À partir de Ir moyentie

arithmétique des flux miassiques aunuels disponibles calculés selon Ja règle suivante : produit de [a concentration

moyenne et du débit annuel calculés conte suit : concentration moyenne sur l'année = (CIXD]I + C2xD2+

Cu x Dn) é (DIA D2+,.,4 Da) où n est le nombre de jour où des mesures de conventration et de débit sont

disponibles ; débit annuel = ((DL+ D2+,...4 Duÿin}* nonibre de jours de rejet suï l'année où nest le nombre de

mesures de déblt disponfble

2 flux anfusl calculé à partir des mesures de surselllance tale sur l'année de démarage de Ka surveillance

pérenne en l'absence d'action de Jimitatlon de rejets de substance mises eh œuvre où sur te année de référence

à définir st une ou des aclion(s) de Hmiratiur de rejets de substance ont dé mises en œuvre el saut quantdfiables

3 valeurs exprimées dans les mêmes unités que les VLE fixées dans les tuxtés réglémmentalres Mutant dans la

preinièré colonne & Valeur de a VLE et référence du texte

 

 
 



 

 

N° du
secteur

SECTEURS D'ACTIVITÉ SOUS-SECTEURS D'ACTIVITÉ
 

1 ABATTOIRS
 

rs INDUSTRIE PETROLIBRE

2,1Raffinage
3.2 Dépôts et terminaux pétroliers
23 ludustries pétrolières : sites de mélingeset de
conditionnement de praduits hétroliers
2,4 Industriespétrolières: sites de synthèse ou de transformation
de produits pétroliers (hors pétrochimie)
 

INDUSTRIE PIJ
TRAITEMENTET DU
STOCKAGE DES
DÉCHETS

ZT Regroupement, prétraitement ou traitement des déchets

dangoreux
3.2 Installations de stockage de déchets non dangereux

33 Unité d’incinération d'ordures ménagères
34 Lavage de citées
3.5 Autres sites detraitement de déchets non dangereux
 

INDUSTRIE DU VERRE
4.1 Fusion du verre
42 Cristlleries

4.3 Autres activités
 

]CENTRALESTHERMIQUES DE PRODUCTION D'ÉLECTRICITÉ nn
 

INDUSTRIE DE LA CHIMIE
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     
   
 

 

 

 

  
[FABRICATIONDE COLLES ET ADHESIFS

FABRICATION DE

PEINTURES CU
9 FABRICATION DE

PIGMENTS …

10 INDUSTRIE DU
PLASTIQUE

il INDUSTRIE DU

CAOUTCHOUC
INDUSTRIE DU ” k

p [rameenroes [il inenen
TEXTILES ‘ ”

13.1 Préparation de pâte chimique
13 INDUSTRIE PAPETIERE 13.2 Préparation de pâle non chimique

13,3 Fabrication de papiers/cartons

1441 Sidérurgie
14 INDUSTRIE DE LA 14,2 Fonderies de métaux ferreux

METALLURGIE 14.3 Fonderies de métaux non ferreux
44 Productionet/ou transformation des métaux nonferreux

15 INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE: Formulation galénique de produits pharmaceutiques

16.__{INDUSTRI IMPRIMERIE _

17 INDUSTRIE ALIMENTAIRE (Produits d'origineanimale}| ee ï

INDUSTRIE AGRO. 18,1 Activité vinicole de
18 ALIMENTAIRE(Produits 18.2 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE(Produits d'origine

d'origine végélle) végétale)hors activité vinicole ——

19 INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES CUIRS ET PEAUX

20 INDUSTRIE DU TRAVAIL MECANIQUE DES MÉTAUX

21 INDUSTRIE DU TRAITEMENT, REVETEMENTDE SURFACE

22 [INDUSTRIEDU BOIS
23 INDUSTRIE DE LA CERAMIQUEETDES MATERIAUXREFRACTAIRES

24 INDUSTRIES DU TRAITEMENTDES SOUS-PRODUITS ANIMAUX  
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Frame de l'étude technico-économique prévue parla |
circulaire RSDE du 5janvier 2009 ___ |

Obisetifs ef utilisation des résultats de l'étude:.
L'étude technice-économique (ETE) à pour objectif :

. D'exaninor sans a priori toutes les techniques visant à prévenit les émissions de substances

provenant de l'instellation objet de Fétude technico économique, les supprimer ou, si écia nest

pas possibte, à les ré

 

  

- De fournir les éléments d'évahtal
Les études téchnico-économ
{lux polluant

 

tion de l'effeacité et ce l'efficience dastechalques disponibles.

s doivent proposer des so‘ulans techniques do réduelon des

sten l'état del'art actuel et l'analyse des spécficités de l'instal'ahon en présenéa

  

  

- De proposer des solutions de réduction ou de suppress on da ces substances, argumentées

lechaiguement sf économiquement, au regard des eatutans réalistesretenues at éventuellement

de l'état de le masse d'eau

 

: De permettre aux services de l'inspection d'établir, sur la baso dos propositions de

l'explaltant, et en collaboration avec dut, un plan de réduction qui sora intégré dans un acte

administratif afin de définir, à un niveau gésgrapaique pertinent peur attolndre les objectifs de

qualité du milieu(unité hydrographique, bassin hydrographique, niveau nalanal...), les actions de

réduellan/suppression qui seront effectivement mises en œuvre sur lo sllu ot lour

calendrier de mise en œuvre, en cohérence, d'une part, avec la sélection des aetlons tes

plus offlcaces permettantl'atteinte des objectifs de ban état des masses d'eau ot, d'autre

part, avoe les objectifs nationaux de réduction des émissions nationales, Comme indiqué

dans ta note du 27 aval 2011 (6 2,2}, ce travail de Linspection s'effectuera en lien avec les

senreos locaux de la police da l'eau et de l'agence de l'eau, eu sein des MISE, et pourra tenir

compte de l'état de contamination glebate du milieu et de la praportion de la contribution des

réjets ponctuels à cotte contamination || pourra également s ectuer surinstruction naïñanale de

la DGPR, qui disposera grace aux déclarations annuelles des émissons de substances

dangereuses, toutes régions ef lous suclaurs mdustrlels confondus, d'un “sion d'ensemble des

émissions de substances dangereuses par le monde indust ILest c'air que ce sont a'ers les

solutions ayantle mellleur rapport émission évitéefcoûl de a réduction qui seront à priviéger en

hérerchisant es efforts en fonction dé l'imporlanca des contributeurs el des impacts rée's sur le

milieu, Par ailleurs, si ia mise en œuvre industr cle d'une solulon de traiternent de réduction est

requise, une étude d'industrialisation doit être menée dans un seccnd temps, en l'enétroit avec

lindustéel afin de donner des garanties de résultat avant d'étaniir presénpians

réglementaires. Se'on ta complexité du dossier, cexa étude pourra incluro des essais defaisabilité

{essais en laboratoire vare mise en place d'un pilote sur site, selon les enjeux)

 

 

     

 

  

 

  

Mels : Si un programme d'actions à déjà élé réslisé préalablement à cafto élude, linsérer en annoxe

el reprendre fes éléments de ce document pour répandre aux parties let fi ci-dessous.

 

Conslitution de l'étude :
L'étude remise par l'exploitant doit comporter dans une première partié introductive les élémentslistés

aux chapitres 1 à Ill ci-dessous avec les tableaux 1 ei 2 remplis (ces deux fabisaux sont fournis dans

&e fichier dédis avec un format imposé dispanibie sur le site http Avaw.inens.rde.f}) Lo cour du

l'étude esl ensuite constitué das é'éments présentés dans les chagitres IV à Vi craptés

 

  

ïL Identification de!

- Nomel édresse de l'exploitant el de l'établissement et nom du contact conce:nant tétude

technco-économique au sein de l'atablssantent

xploitant ai du site

 

 

  
-  SiluaEon jégleman référence et date del'arrété préfectorai d'autorisation

 

- Effectifs

 

 



Version du 33 septembre 301 |

- Activité principale du site el séfasencs au(x} secteurs d'actuité de la étreu'aie du 80508 (ut.

annexe 1)

- Site visé par {4 directye Emissions Indusitielss 20H0ITSUE (ED) du 24112010 (anciennement

- directive IPPC). si oul pau uelles upriques ICPE etrubrques de l'annexe ! de là Direéltivé

IL Identification du miigu ou de l'installation destinataire du réjét

- Tyge de rojet: rojets canal.sés vers le réseau {pluvial y eaux usées], vais UnB station d'épuration

colfective (STEP), vers la masse d'eau ou 185 g's (infitraton, épandage, …)

= Narnet nature du milieu récepteur (rejet direct au mieu nalurel ou via une step collective de

destination}

- Si rejet milieu naturel, quand ils sont connus (l'administration pourra être interrogés pour savoir si

elle dispose de ces éléments) . débit moyen et débit d'éliage OMNAS, mileu récepteur final

déclassé où non, préciser lets) paramétre(s) da déclassement le cas échéant et éventuellement 10

niveau de confiance associé à la métnode d'évalualion de l'élément de qualité déclassant

- Si réjet raccordé à una slep colectve, battement de cette step collective et quand ils sont

connus, débit moyen el débit d'étage OMNAS du milieu técapteur final, déclassé qu non, préciser

lè(s) paramétre(s) de déclassement le cas échéant et éventucllement lo niveau de confiance

associé à la méthode d'évaluation de l'élément de qualité dctissant.

IL ldentificaton des substances devantfaire l'objet d'études dé réduction

Le tabeau 1 figurant en annexe 2 doit être rempli selon le macèle mposé.

Nofa 1 : au dolà des substances séfectionnéos par fe blais des cnlères figurant dans ja nlè

RSDE du 27 avril 2011, l'exploitant pourra, slle juge gertinent, afin de meltre en

autres gains ou les etfels croisés, intégrer & l'étude techaica-écanomi

substance quantifide lors de la survaliance initiale,   

 

que (oute

Nota 2 : Les substances déjà traitées dans un éventuel programmé d'action remis à l'inspectian

préalablement à IETE doiventétre indiquées dansle tableau t rocensant l'ensemble des substances

faisant l'ohjet d'études de réduction (programme d'action ot TE}. À l'exception des tableaux À of 2, ja

présente étude ns traite pas des substances pourlesquelles dos actions de réduction sont décidées

et mises en place notamment suite à un programme d'achion, sauf, bien sûr sil'ETE pennet d'apportet

des éléments complémentaires

 

1V, Analyse technico-économique das solutions envisageables

Préambule : cotto partie consliluès des chapitres ÎVà Vi qui conslue le cœur de l'étude vise :

—  äidentifier origine des substances émises

= à identfier l'ensemble des salutons visanl à réduire varie supprimet les émissièns de ces

substances, à ta source st parle biais de moyens de traitement,

à évatuerl'ensemb'e de cas solutions en ferme de periormance et de coft, es h'érarchiser el

enfin présenterles solutions rétenuGs SoUS la forma d'une stratégie d'action de séduction.

 

Pour cela, l'étude devra prendre en compte l'ensemble des éléments détaillés ci-après, le rédacteur

étant libre de choïsir la méthode (par substancé où par technique où aulre]. Seuls sont imposés

l'organisation en deux pates «& origine des substances n et & identfication des solutions n, les

formats des tableaux et des ficnes actions.

Certaines solutions pourront être moins détaillées dès lors qu'il apparaît rapidement qu'elles sonnon

réalstes Elles devront tout de mème être identifiées et décrites et les arguments de leur sbandon

clarement précisés et quantifés dans la parte IV.2, 6. Une acton non réaliste est une acton connue

disponible, quentitisble, chffrabie, mais dont l'applicaton sur le £as étudié ast manifestement,

techniquement ou éconamiquement, impossible

  

= Recherche bibliagraphlque : les dacuments uifisés sont intégrés au sein d'une liste numératèe

à foire figurer en annexe ce l'ETE il est fait référence à colle bioliographie dans le texte de

l'étude

m1
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Nola : fes dasunents qui pourront êfre liisés, & minima, sont issus des sources suivantes : éfude do

branche, dlude de can technique, bibiagraphie scientifique, fiches technico-économiques INERIS*,

étide d'ingénierie, fiches de donnée sécunité, étude spécifique à voire site, BREFYel conclusions Sur

les MIEpertinents au ragard del'activité, indépendamment des obligations de l'installation au regard

se a prise en cornyite des meilleures techniques disponibles ITO

  

 

Des informations peuvent êîre accessibles auprés de vos organisations grofessionnelles, par exei

au fravers des partenariats de branche engagés avec les agences do l'eauoù dans 195 rüsu:

techniques des BREF À minima, une LATE pour lquele des Inform is ralalvos aux Substats

dangereuses considérées a été établie dans un BREE (sectoriel où kansversal correspondant à une

des activités du siie à l'origine d'effuents aquoux) devra dto étuctés. Peur lés sites ré selavant pas

de la Directive 'PPCAED, les éventuellos informations relalives aux subsiances dangereuses

contenues dens le BREF censiluon! uno source bibliographique supplémentaire permettant

d'abmanterle réflexion au sein de 'ETE, leur mise on couvre pour ces sites a'élant nt réglernanntaie si

chligataire, Peur les sites relevant de la Directive IPPCAED, te positionnement des émissions par

rapçant eux niveeux d'émission ass0cià x MTD pourlos substances considérées devra être élucié

et agumenté {cf dernière colonne du tebleau figurant 4 J'annuxg 2).

 

   
      

   

 

 

Procédés de fabrication, installations diverses on rolaton posée avec l'étuissl

dans l'eau(ne pas oublier les utiltés, las voies de transfert atnosphè‘ique, les phases tr.

Exemen des fluides au plus près des procédés (eaux mères, lassives. lavage das

trsitementneutsetusés,

 

Fournit la configuratandes réseaux d'alimentation (précisions sur les eaux prélovées et colldctèes :

eaux de fprage, eaux d'alimentation, eaux pluviales, eaux provenant de surface suscoptibles d'étee

pelluées, effluents de process) st d'évacuation des eaux (séparatif, sélectifs, unitaires) pour préciser

l'éventualle contibution des eaux d'aimentation, des eaux pluviales, des rejets ponctuels. ete. En cas

de pravenarice multp'e, préciser tes contributions respectives Vérification des débits, Aux et variabilité

de ces grandeurs dans le temps Un synoplique des usages de l'eau pourra éventueilement être fourni

à celle fin

 

 

Recherche sut fes matéraux et produits manipu'és (matières premères usées, consommables,

emballages, boss traités, peintures, pièces au produits lavès, produits générés par le site.) En cas

de provenance muilip'e, préciser les conltibulions respectives.

Rappel des éventuels gains oblenus préalablement à la mise en œuvre du programme d'actions #t

des actions ayant conduit à ces gains

Éventueiles perspectives quant aux activités responsables desrejels pour les eng ans à vetir

2, Partie2: «Examendes solutions»
a. Æaisahilitétecholque
& inventaire des solutions au plus près:do la source ou intégré au niveau du

procédé, sans a prior, sans amettre les actans déjé réalsècs depuis la campagne RSDE:

Réduction de l'emp'ai de la suosiance
Suhellution de produit
Subslitution de procécé
Fassage en rejet zét0

 

  

 

conunrques élaborèes par F'INERIS sont disponibles à padie du lien suivant

ire.pt

 

r d'activité Les meilleures techniques disponibles pour ls protection

de l'enviconnement upréaido.irerts.(rbretindeshan)

À Documents distincts des BREFqui vont être élaborés suite à l'emréé en vigueur de Hi Directive Emissions

fadustrielles ec sur da base desquels Les VLE scrant définies.

Sporlesagencesdeleau.fr et huiinertefrrademodelisation le php

 
 

  

 



Versiea du 13 septembre 2011

Intégration où modification au niveau du procèdé

Réductian de l'entrainement de substances versl'eau

Stockage, manipulation des produits
Traitement de Fair
Gestion des déchets, colléctes sélecives

Effets croisés (impact sur le rejet d'autre(s) substance(s) ou paramètres polluants (DCO, MES,etc. .j,

consommaton d'eau, émissions atmosphériques, production de déchets, consommation d'énergie, en

plus ou en moins, impacts sur l'organisation ét {a product on, parl'action envisagés)

Pour chaque solution, fournir le descriptf technique, l'efficacité. lefflcience® etla faisabilité.

 

ü Inventaire des solutions de traitement, sans à priori

réalisées depuis la campagne RSOE1

ans omettre les actions déjà
 

Gestion des déchets, collectes sélectives

Traitement au plus près de l'émission
Traitement final avant rejet
Dans le cas de traitement déjà en place, descsplon du tratément et de son efficagilé sur faïles

substance(s) considérée(s), possibilité d'évolution pour améliorar cetta afficacté et et incidence dus

solutions complémentaires de traitement éludiées sur les instalations existantes {notament

possibiité d'évolution de l'outil épuratoire dé;à en place).

Etfels croisés impact sur le rejet d'autre(s) substance(s} ou paramètres polluants (DCO, MES,

etc...)consommoton d'eau, transfert vers les émissions atmosphériques, production de céchets,

consommation d'énergie, en plus où en moins, impacts eur l'organisation et la groduction, parl'actian

envisagée)

Pour ct
élème

e solution, fournir le descripif technique, l'efficacité attendue {intégrant éventuelement des

ite à des essais labaratoires]), l'efficience” et la faisabilité
    

o Cas particuller ttes rojets raccordés

Nota: lout tejet qui n'est pas déjà raccordé ne peut éfudier celle possibilité canonmément au

paragraphe 2.3 4 de la note du 27/04F1 4

 

Les éléments disognibles sur l'efficsclé de le STEP colleciire {indusbiellz ou mixte) en mal

d'élimination des subslancés considérées pourront être pes en contple sils sont scientifiquement

étayés clean démontrant que les molécules viskes sont effectivement dégradésesel non fransfèrées de

{a phase aqueuse vers les boues, les éléments les plus probants étant bién entendu ceux relatifs à ta

STEP à laquella linduslnel st raccordé

  

L'exploitant démontrera, sur la base de documents justificatifs fours par los gestionnaires de la

STEP et du réseau auxqueis 1l est raccordé, quele rejet des substances dangereuses considéré vers

met de garantir un niveau de proleckon do l'environnement au moins identique à

l'éffcacité d'un traitement in-situ qui aurait pu étre obtenu par la mise en œuvre de la technique

réaliste la pus efficace déterminée au $V de la présente étude ct qu il n'en résulte pas une

augmentation inaccepieble des charges poluantes dens la milieu récepteur final {via l'eau et les

houes en cas d'épandage). Dans ce cas, le choix de ne pastraiter in-situ devra faire l'onjet d'urs fihe

actan prévus au &V ci-apr

  

   

ilité économique

dis écûts d'investissement et de fonctionnement sur cinq ans Gui Une autre Gurée à préciser

éute à 16 ans)

  

   

  
set la façan dont les calculs de coûts ont été réa

ent, réducton des taxes,1
sépatton si l'investissement a  

. Dés éléments qualfeatits ci
CITE LCES

Ses

    wri énére Le résultat obtenu et 163 ressont

ével nent quantitatifs kg évitée, KWRQ evitées, jsdispouit

? L'efficience est le rapport entre le résulst obtenu et les résoutees utilis
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Les coûts demandés peuvent comprendre les coûts individuels "décomposés' suivants : coûls
d'investissement, coûts liés à l'installation (procédé ou traitement des rejets). études et ingénierie du
projel, achat et préparation dusite, construction, tests et mise en service, coûts du captai mobilisé,
coûts de démantèlement, coûts liés aux équipements entourant l'installation, équipements divers
auxilialtes, instrumentation, éventuets équipements de sécurité supplémentaires rendus nécessaires
coûts de maintenance et d'exploitation, coût de Fénergie (matériel, utiités (eau, produits chimiques,
pièces détachées), eau, évacuation et tratement des déchets), coûts salariaux (y compris la formation
du personnel), coût lié à la perte de quaïté de production ou à la perte de production pendant les
travaux de mise en place d'un système do traitement des substances, vente d'étectieité ou de
chaeur, vente d'effluents l‘quides traités ou de produits chimiques recyclés, valeur de revente des
équipements, coûts évités (octentiellement sur l'ensemble dus postes de caûts d'exploitalion et de
maintenance), autres bénéfices (économies d'énorgie, améïicration de la qualité du produit, gain de
production …).

c. Argumentation pour identificationdesactionsréalistes,
Arguments, à détaille’ sulvantles critères suivants, ayant permis de retenir les aclions réalistes :

- faisabilité technique

faisabilité économique

Association avecle projet industriel at ses évolutions prévisibles

Argumentation sur un délai raisonnable de réalisation

= pour chaque aclon, pour l'ensemble das substances concernées par caîle action, flux

abatlu par substance ou pourcentage d'abattementaltendu par substance.

Les actans étudiées devront toutes faire l'objet d'un argumentaire tel que décrit ci-dessus.

A le lumière de l'argumentation, 185 solutionsirréalistes seront écartées

  Nola : uns aclion peut s'entendre comme la mise en œuvre d'une technique ou de la combinaison de
plusieurs techniques pouvant concounr ay résultat annoncé

V. Réalisation des fiches action pour les solutions réalistes

Unefiche action par substance est élaborée suvant le madéèle joint en annexé 3, en reprenant
l'ensemble des actons réalistes
Wote : Une même action sers reprise dans plusieurs fiches si allo impacte plusieurs substances

Des arguments sur la pertinence environnementale au regard de l'importance du fux et de ielfet du
rejet de la substance sur l'état du milieu récepteur peuvent étre pns en compte pour étudier les hches
d'action réalistes et choisir parmi celles. ci les actions retenues:
- Pesition par rapport au flux admissible par le milieu (10% NQE * QMNAS) pour chaque substance si
les données sont disponibles
- Niveau de contamination du mileu récepteur par les substances dangereuses :

- apport en % du flux contenu dans le rejet industrel pour chaque substance par rapport a flux

constaté dans le milieu paur chaque substance ,

apport en % du flux contenu dans le rejet industriel pour chaque substance par rapport aux
flux issus des rejets quantfiés et estimés dans le milieu récepteur pour la substance
considérée (l'ongine des données sera précisée: mesures comp'émentaires, base de
données nationales (BDREP* ou autre à préciser), Agences del'eau, etc.)

- éventuellement, eontibution à la réducton des apports par comparaison aux autres

contrioutions recensées à l'échella locale ou à l'échelle du bassin hydregrephique 61 aux
gopons en flux annuels au milieu marin le cas échéant

Pour les métaux et métalloides, pour comparer les émissions du site aux NQE, l'entreprise pourra
prendre en compte !a biodisponibilité et le bruit de fond gécchimique du mileu pour évaiuer l'impact
réel de ses émissions de métaux et métalloïdes sur le milieu récepteur

#htipivavv.irop.ocologle gouv.frHREPlindex php

C3
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VI Propositions de stratégie d'action présentant les solutions retenues par
l'industriel et synthèse des gains attendus par rapport à la réduction d'émissions
de substances dangereuses après mise en œuvre des solutions retenues par
l'industriel au terme du programme d'action et de l'ETE

Argumentation complémentaire passible liée aux contraintes du milieu au regard des arguments
détaillés au SV.

Synthèse présentant et justifiant les solutions retenues par l'industriel

Résultat d'abattement globat attendu, concentration finale et flux final de la substance dans le rejet
cbtenus par la mise en œuvie des actons sé‘ectonnées et raisons du choix Si dans le chapitre
précédent on fixe une appoche par substance, il s'agit ici de combiner {es actions et donc de
présenter les gains alobaux attendus par substance, la solutan optimale par substance n'étant pas
forcèmentl'aptimum pour chacune des substances.

Synthèse des gains obtenus par rappoit à la rèduelion d'émissions de substances dangereuses après
mise en œuvre des solutions retenues par l'indusltiel au terme du programme d'actan et de l'ETE: le
tableau 2 figurant en annexe 4 doit être remph selon le modèle imposé

Position par rapport aux critères de flux absolus visés dans la note du 27 avril 2014 qui ont canduit à
prescrire des études de réduction.

Nota : Les substances déjà lraitées dans un évenluef programme d'action remis préalablement à
lETE à linspoction doivent ètre Indiquées dans lo tableau 2 qui permet d'afficher fa synthèse des
gains obtenus en terme de réduction d'émissions de substances dangereuses aprés mise en œuvre
des solutions identifiées au terme du programme d'action al de l'ÉTE.

Echéancier possib'e, prenant en compte le cas échéant, la phase de vaïidation opérationnelle des
solutions de traitement identfièes : prapositon d'un planning de réalisation des actions de
réduction/supprassion précisant éventuellementles différentes phascs de réduction/suppression

Pour las techniques où combinaison de techniques retenues par l'industrel et présentées dans ce
chapitre,la fiche en annexe 6 contenant des élémants complémentaires est à fournir.
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Annexe 1
Listes des secteurs d'activité issus de la circulaire du 5 janvier 2009

{entourer la secteur ou secteur correspondant dans le tableau ci-dessous)

  

N° du SECTEURS D'ACTIVITÉ SOUS-SECTEURS D'ACTIVITÉ
 

 

 

 

 

   
  

 

  

 

  

 

  

 

 

  

 

  

 

  
 

  
  

 

 

  

 

   

 
 

sectéur nu =;|

1 ABATTOIRS =

2 1Raflinage
2.2 Dépôts et lerminaux pétroliers
23 Industries pétrolières: sites de mélanges et de

2 INOUSTRIE PETROLIERE conditannement de produits pétrotiers

2 4 Industries pétrolières: sites de synthèse ou de

lansformation de produits pétroli o1s pétrochimie)|
3.4 Regroupement, prétraitemnent au laitement des
déchets dangereux

a INOUSTRIE DU TRAITEMENT ET DU  |32 Installations de stockage do déchets non dangereux
STOCKAGE DES DEGHETS 3.3 Unité d'incinération d'ordures ménagères

3.4 Lavage de citernes
e traitement da déchets non dangereux
fe

4 INOUSTRIE DU VERRE 4.2 Cristallerius
——. 4.3 Autres activités

6 CENTRALES THERMIQUES DE PRODUCTION D'ELECTRICITE
&ê INDUSTRIE DELA CHIMIE
7_____|FABRICATION DE COLLES ET ADHÉSIFS _
B FABRICATION DE PEINTURES

8[FABRICATION DEPIGMENTS D
19 INDUSTRIE DU PLASTIQUE

11 INDUSTRIE DU CAOUTCHOUC ——
12 INGUSTRIE DU TRAITEMENT DES 12,1Ennoblissement

TEXTILES 122Blanchisseres
43.1Préparatan de pâle chimique

13 INDUSTRIE PAPETIERE 13.2 Préparatan de pâte non chimique
13.3 Fabrication de papiers/cartons
14,1 Sdérurgie
14.2 Fonderies de métaux ferreux

14 INOUSTRIE DE LA METALLURGIE 14,3 Fonderies de métaux non ferreux
14.4 Production ebou transformation des métaux non

|,— ferreux _
15 INOUSTRIE PHARMAGEUTIQUE : Formu'aton galénique de produits pharmaceutiques
16[INOUSTRIE DE L'IMPRIMERIE |
17 INDUSTRIE AGRO'ALIMENTAIRE (Produits d'origine animate)

18.1 Activité vinicole
18 EM 48.2 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE(Produits
nu|" d'origine végéfale) hors activité vinicote _]
19 INDUSTRIE DU TRAITEMENT IRS ET PEAUX

20____ [INDUSTRIE DU TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX LL
21 INDUSTRIE DU TRAITEMENT,REVETEMENT DE SURFACE
22 [INDUSTRIE OÙ BOIS
23 INDUSTRIE DELACERAMIQUEET DES MATERIAUX REFRACTAIRES

24 INDUSTRIES DU TRAITEMENTDES SOUS-FRODUITS ANIMAUX
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Annexe 3: Fiche d'actions pour la substance A |

Nota : En aulipliant &s colonnes, on peut faire apparaître 1e comparison entre les différentes

actions de réduction pour vie méme substance.

 

Action N°1

(substiution, suppression, recyelage, traitement,
entèvement déchet, autre}

 

 

Concentration moyenne annuelle avant action l'en pig/l
 

Elus annuel Grinée de référence définie pour lu

concentration) avant action en g lan
 

Concentration moyenne annuelle ou estimée après
action en pig/l
 

Elus annuel estimé après action en g fan
 

Flus abattu estimé en g'an

 

Pourcentage d'ubaltement
 

10 %NQE* QMNAS
 

Apport at En % du Aux constaté dans le milieu

 

 milieu #6 ï _
En 3%des rejets connus sur Le milieu

récepteur pourla substines considérée
 

 

Coût d'investissement en €
 

Coût d'investissement ent Ep abattu
  

Coûtannuel de fonctionnement (incluant
la maintenance et les taxes) en €

 

Faisabili
 

ce al 4.4 f, . 5
écanomique Coût annuel de Fonctionnement en €fg

abattu
 

Autres coûts éventuels
   Éventuelles économies réalisées
 

Autre(s) substance(s) ou paramètres polluants (DCO, MES,

eic.…), consommation d'eau, production de déchets,

consommation d'énergie. en plus ou enmoins, parl'action
envisaé

  

  ee
 

Solutionretene! nonretenue parl'industriel

 

Arguments et raison principale du choix
 

Date de réalisation possible où échéancier
   

Commentaires (effets croisés potentiels avec autre(s)
aetion(s), nécessité de validation par unessai opérationnel

technique, ete.)  
 

 

  
!J'anote de référence pour établir ce Hux est l'année 2004 ou une auire année de ré

uction orientée pour céduire les émissi

 

  érence à définir si une
de substances dangereuses clairement identifiée et dant Les  

peuvent Ëtce quontiliés a été menés avint 2004

* Pour es coûts de fonctionnement, ceux
période est inférieure & ES ans et ensuite annual

ci pourront être caleulés sur une période de $ ans ou plus si cette
s pour intégrer le mableau ci-dessus, Le paragraphe IVde  

la présent tramedétaille Les coûts pouvant être pris en compte dans ces ealeuls de faisahilité éeonomique,
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| Annexe 4: Tableau 2 : synthèse des gains attendus en matière de réduction

| d'émissions de substances dangereuses après mise en œuvre des solutions

identifiées au terme du programme d'actionet de PETE  
Nota : ee ableade synthèse qui vise l'ensemble des substances visées par le programme

d'action et V'ETE reprend également les substances étudiées dans le programme d'action

pour indiquerles réductions obtenuessuite à la mise en œuvre des actions proposées dans ce

Programme,

 

Nom de Ha|Classement

substance en SDP (ou
liste 1 de la

directive 76),

SP (ou état

écologique)
ou
pertinentes

Pourcentage

d'abattement

global attendu

ou obtenu

Flux
abattu

en glan

 

GTS
action ? la valeur
du flux prévue
est elle Inférieure
au critère absolu
«étude de

réduetion » de la
note R$SDE du

2704411?

Date

début

action

de

aprés l'Echéancier possible"

Date fin
effective ou
prévisionnelle

 valeur |Ouinon
 valeur |Ouinon
     suleur |Quinon     
 

* ous forme de date JMMIAA
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Annexe 5. Technique(s) retenue(s) par l'industriel à l'issue de l'étude

technico-économique
Synthèse des éléments relatifs

aufonctionnement et aux performances environnementales

 

 

Coordonnées de l'établissement

 

Nom et adresse del'exploitant et
de l'établissement et nomdu
contact concerné par l'ETE
Activité principale du site et
référence au(x} secteurs d'activité
del'annexe 1 de la circuiaire du
5/01/09

 

 

Activités visées par l'annexe | de
l'arrêté ministériei du 25/06/2004
« classement IPPCi'I»    

{1) Indiquer « non concerné » si l'établissement n'est pasvisé parles rubriques de celle annexe

Eléments relatifs à la technique retenue par l'industriel à l'issue de l'étude technico-
économique qui sera mis en place sur le site

Intitulé :

Type de technique :
- substitution d'une substance dangereuse ©
= lechnique intégrée au niveau du procédé D
- technique de traitement des effluents :

° interne Ü
"externe:

+ raccordement î
+ installation de traitement de déchets [1

Substance(s) qui a{ont) conduit à étudier et retenir la technique :

Période ou date prévue pour la mise en place dela technique :

 

Description succinct de la technologie (inclure schéma de fonctionnement
Description ebou vus générale)

 
 

Principales Préciser les substances pour lesquelles la technologie est mise en œuvre
substances abattucs afin de réduire leur rejet
et performances Préciser les autres incdences également obienues (émissions de polluants
attendues dans l'eau et dans l'air, évolution des déchets en quantité et dangerosité,

consommation d'eau, d'énergie, de matères premières, suppression de
risques accidentels.….}, Préciser des évontuals gains liés à la production
(productivité, qualité produit.)

Préciser les performances attendues au nveau dela techn que par rappart
aux substances et paramètres identifiés ci-avant .

concentrations el flux en amont et en aval de la technique,
pourcentage d'abattement en résultant
fréquences considérèes pour l'obtention de ces performances (ex :
moyenne quotidienne sur prélèvement 24h, mensuelle au 90
percentiles, maximale en mesure instantanée), on pourra
donner égalementla performance moyenne annuelle attendue

- normes de mesure auxquellesil est fait référence
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Effets croisès

= le débi moyen

Préciser de la méme manière les performances attendues avant rejet dans
le milieu naturel ou dans le réseau public et rappeler les performances
réelles avant installation de la technique (préciser l'année d'obtention des

| données etles éléments de ca'eul en cas de présentation do moyennes)
Préciser à l'inverse les désavantages de la technique en termes :

- d'émissions de paluants ou de praduction de déchets
- de consommations
- de dégradation ou de contraintes supp'émentares au niveau de la

pradustion
  

Conditions
opératoires,limites
d'application et
restrictions

Installations
nouvollos /
oxistantos

 

Préciser los paramètres de lonchonnement requis ! débit maximal en
entrée, température, pH, présence do substances pouvant dégrader la
performance

 

Préciser les éventuclles contraintes en termes dexp'oitaton el de
maintenance
Prèciser les dénves potenteiles connues de la performance et les élémants

|de maitrise en regard
Préciser si la mise en œuvre de la technique nécessite de remplacer
l'installation au le procédé existant au bien s'il s’agt d'une modification de
l'installation ou du procédé existant
Prèciser les éventuels frains ou leviers à la mise en place dela technique
fencombrerment….)}
 

Elémentsfinanciers

Préciser les coûts d'investissement et de fonctionnement sur & ans où une
autre durée à préciser inférieure à 15 ans de la technologie ainsi que les
autres coûts éventuels et les éventuelles économ'es.

Les coûts demandés peuvent comprendre les coûts individueïs
"dècumposés" suivants coûts d'investssement, coûts liés à l'instaliation
(procédé où traiternent des rejets), études et ingénierie du projet, achat et
préparation du site, construction, lests et mise en service, coûls du capital

mobilsé, coûts de démantélement, coûts liés aux équipements entourant
linstaliaton, équipements divers auxilaires, instrumeñlation, éventuels
équipements de sécurité supplémentaires rendus nécessaires, coûts de
maintenance et d'exploitation, coût de l'énergie (matériel, utiités (eau,
orcduits chimiques, pièces détachées), eau, évacuaton et traitement des
déchets), coûts salariaux (y compris la formaton du personnel), coût lié à ta
perte de qualité de production ou à la perte de production pendant les
travaux de mise en place d'un système de traitement des substances,
vente d'électricité ou de chaleur, vente d'effuants liquides traités ou de
produits chimiques recyclés, valeur de revente des équipements, coûts
&vités (potentiellement sur l'ensemb'e des postes de coûts d'exploitation et

da maintenance), autres bénéfices (économies d'énergie, amélioration de

la qualité du produit, gain de production ..)

Préciser la façon dont les cacuis ont été réalisés (clé de répartition si
l'investissement à plusieurs finaïtés, amottissement, réduction des taxes,

redevances.)

Indquer te coût (Investissement lonctonnemant sur 5 ans où plus en Clg
abattu)

 

Raisons ayant

  conduit à Rappeler les raisons principales qui ont conduit l'industriel à opter pour la

sélectionner la techno'ogie retenue (ex : coût, taille de l'installation, performance...)

technologie _ —
nd gs brence F 1niss ë gis sièrerRéféronco Indiquet les références du fournisseur (raison sociale, rélèrance technoïoge..)
 

 

 
  


